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1. DISPOSITIONS GENERALES

1.1. CHAMPD'APPLICATION

1.1.1. Champ d'application sectoriel

La presente Convention Collective de Travail (nommee « CCT» dans le reste du document) s'applique aux
collaborateurs de Swissport International SA, siicciirsale du Grand-Saconnex (nomme « Swissport International
S.A. - Geneve » dans le reste du document) et a pour but:

a) De concevoir et d'etablir des conditions d'engagements

b) De maintenir et d'encourager les bonnes relations entre Swissport International S.A. -Geneve, les collaborateurs

et leur syndicat.

c) D'approfondir la collaboration entre les parties contractantes

Les parties contractantes s'engagent ä une cooperation basee sur la loyaute et la confiance

(Note : pour des raisons de simplification, le tenne « collaborateur(s) » est indifferemment utilise pour tous les

genres).

1.1.2. Champ d'application personnel

La presente CCT s'applique aux collaborateurs suivants :

Les collaborateurs ä plein temps ou ä temps partiel avec un contrat de duree detenninee ou indeterminee qui ne sont
pas affilies ä la CCT Temporaire du personnel avec salaire horaire.

La presente CCT ne s'applique pas aux :

a) Collaborateurs de Swissport International S.A. - Geneve soumis aux Conditions Generales d'Engagement
emises par le siege de Swissport International S.A.

b) Apprenti(e)s et stagiaires.

c) Collaborateurs avec un salaire horaire pour lesquels une autre CCT est applicable (que le contrat soit de duree
determinee ou indeterminee).

1.1.3. Conditions suspensives au contrat de travail

Le contrat de h-avail est conclu sous les conditions suspensives suivantes:

Aucune activite professionnelle n'est exercee ä l'etranger.

Un permis de travail/sejour valide est disponible au debut de l'emploi.

Obtention et conservation de la carte d'identite a6roportuaire (CIA)

1.1.4. Soumission individuelle ä la CCT

Tous les collaborateurs vises par le champ d'application personnel doivent se soumettre ä la CCT. Cette soumission
peut se faire par une mention de la CCT dans le contrat individuel de travail, en cas de contrat conclu posterieurement
ä la signature de la presente CCT, ou par la signature d'un avenant. Les collaborateurs sont soumis et, par consequent,
lies ä toutes les dispositions normatives de cette CCT et aux obligations qui en decoulent.
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Les parties contractantes declarent, confonnement ä l'art. 356b ai. l CO, leur consentement ä la soumission
individuelle de tous les collaborateurs vises par le champ d'application personnel.

.2, RAPPORT AVEC D'AUTRRS RKG1.EMENTS

La presente CCT fait reference ä des directives specifiques et ä des dispositions d'application complementaires.

Celles-ci determinent les conditions generales d'engagement et forment avec le contrat de travail individuel les bases
du rapport de travail.

1.3. PAIX DU TRAVAIL

Les parties soussignees s'engagent ä respecter la paix du travail sur toutes les questions reglees par la presente CCT.

Pour les questions qui ne sont pas reglees par la presente convention, les parties s'engagent ä respecter la procedure
suivante:

a) Sur demande d'une des paities, des negociations sont ouvertes sur la question litigieuse.

b) Les parties s'engagent ä tout entreprendre pour permettre, dans un delai maximum de trois mois, l'aboutissement
des negociations par un accord mutuel.

c) En cas d'echec des negociations, les parties s'engagent ä demander l'ouverture d'une procedure de conciliation
devant la chambre des relations collectives de travail (CRCT).

d) Pendant toute la duree des negociations et pendant taute la duree de la procedure de conciliation devant la CRCT,
les parties s'engagent ä respecter la paix du travail.

l .4, LIBERTE DE COALITION

a) La liberte de coalition est assuree

b) L'affiliation ou la non-affiliation ä un syndicat signataire de la presente CCT ne doit pas porter prejudice ä aucun

collaborateur, ni de la part de l'employeur, ni de celle des autres collaborateurs.

c) Les collaborateurs affilies ä un syndicat signataire de la presente CCT ont le droit de confier la defense de leurs
interets ä cette Organisation.

l .5. REPRESENTAT10N DES COLLABORATEURS

a) Les syndicats signataires du present document sont responsables des negociations, de la conclusion et de la mise
äjourdelaCCT

b) Les questions non liees ä la CCT sont traitees par la Commission du personnel (CP) elue, la Direction et le
departement des Ressources humaines. La composition de la CP, l'election de ses membres, leurs täches et leurs
competences sont stipulees dans un reglement particulier.

2. ACCORDS CONCERNANT LE RAPPORT DE
TRAVAIL

2.1. CONTRAT DE TRAVAI L

a) L'engagement est confirme au moyen d'un contrat individuel de travail ecrit, d'une duree generalement
indeterminee. La conclusion de conh-ats de h-avail pour une duree detenninee reste reservee.

b) La presente CCT fait partie integrante du contrat de travail.

Page 5 de 29



2.2. PERIODE D'ESSAI

Les trois premiers mois qui suivent un engagement ä duree indetenninee sont consideres comme periode d'essai.

En cas d'absence durant la periode d'essai par suite d'une maladie, d'un accident ou de l'exercice d'une obligation
legale non volontaire, la periode d'essai est prolongee en consequence.

2.3. DETACHEMENT HORS DU LiE.U DE SERVICE ET/OU DE LA ZONE DE SERVICE HABITUELS

Pour des besoins d'exploitation ou des raisons economiques, le collaborateur peut etre transfere ou affecte ä une täche
correspondant ä ses capacites ou ä sa formation, mais qui ne correspondent pas ä sa fonction actuelle. De telles
mesures doivent etre prises, en principe, d'entente avec le collaborateur.

2.4. CALCUL DES ANNEES DE SERVICE

En cas de reengagement ä Swissport International S.A. - Geneve, les annees de Service accomplies anterieurement sont

prises en campte pour detenniner « une date d'entree conventionnelle », pour autant que l'interruption des rapports de
travail n'ait pas dure plus de dix ans.

Les collaborateurs seront informes de la date d'entree calculee lors de l'etablissement du contrat. Cette date d'entree est
pertinente pour le delai de preavis, le paiement du salaire en cas de maladie et lesjubiles pour l'annee de service.

2.5, MODIFICATION DES CONDITIONS CONTRACTUELLES

Toute modification du contrat doit se faire en la forme ecrite en respectant, ä defaut d'accord entre les parties, un delai
equivalent au delai de conge.

3. RESILIATION DES RAPPORTS DE SERVICE

3.1. RESILIATION DES RAPPORTS DE SERVICE

a) Les delais de resiliation des rapports de travail s'elevent au minimum ä:

Durant la periode d'essai

Durant la premiere annee de sei-vice

Jusqu'ä la fin de la 9eme annee de Service

Des la 106"*e annee de Service

7 jours(pourla fin d'une semaine civile)

l mois (pour la fin d'un mois civil)

2 mois (pour la fin d'un mois civil)

3 mois (pour la fin d'un mois civil)

b) La resiliation doit se faire par ecrit. La partie qui resilie le contrat peut etre appelee ä donner ses motifs par ecrit.

c) En vertu de l'art. 337 du CO, le rapport de travail peut etre resilie sans delai pour dejustes motifs.

3.2. PROTECTION CONTRE LE LICENCIEMENT

Apres la periode d'essai, l'employeur ne peut pas resilier le contrat:

a) Lorsque le collaborateur accomplit un Service militaire suisse obligatoire, un sei'vice de protection civile, un
Service militaire feminin ou un Service pour le compte de la Croix Rouge, pour autant que ce Service ait une
duree de plus de onzejours, durant les quatre semaines qui precedent et qui suivent.

b) Au cours d'une incapacite de travail totale ou partielle resultant d'une maladie ou d'un accident dont le
collaborateur est victime involontairement, et ce:

pendant la lere annee de Service durant 30 jours
de la 2eme ä la 5eme annee de Service durant 90 jours
des la 6eme annee de sei-vice durant l SOjours.
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c) Durant la grossesse et les 16 semaines suivant l'accouchement.

d) Alors qu'un collaborateur accomplit, avec l'accord de l'employeur, un Service ordonne par l'autorite federale
competente dans le cadre d'actions d'entraide ä l'eh'anger.

La resiliation prononcee pendant l'une des periodes prevues ä l'alinea precedent est nulle. Si eile a ete prononcee avant
l'une de ces periodes sans que le delai de resiliation ait expire, ce delai est suspendu et ne continue ä courir qu apres la
fin de la periode d'interdiction.

Lorsque les rapports de Service doivent cesser ä un terme tel que la fin d'un mois ou d'une semaine de travail, et que ce
terme ne coi'ncide pas avec la fin du delai de resiliation prolonge, ce delai est reporte au terme suivant.

Pour ce qui est de la resiliation abusive, il convient de se referer aux art. 336 ss du CO.

4. DUREE DU TRAVAIL & CONGES

4. l. DUREE HEBDOMADAIRE DE TRAVAIL

La duree de travail hebdomadaire ä plein temps est de 41heures et 15 minutes. Cette duree con-espond ä 100% du

salaire.

4.2. ANNUALISATION DES HEURES DE TRAVAIL

En fin d'annee, la deviation positive ou negative par rapport aux heures contractuelles ne peut exceder 20 heures.
D'eventuelles heures positives depassant cette limite, seront reporte sur le compte des heures supplementaires et
indemnisees avec une indemnite de 33 1/3 %. Les heures manquantes superieures ä la limite negative seront effacees.

Pendant l'annee en cours, les limites de la planification des heures doivent se situer entre plus et moins 20 heures en
fin de mois.

4.3. DUREE DE TRAVAIL

La duree du travail quotidien individuel doit etre nonnalement comprise entre un minimum de trois heures et un
maximum de neufheures.

4.3.1. Plans de service pour le personnel travaillant irregulierement

La repartition des heures de travail hebdomadaires doit etre reglee, autant que possible, par des plans de
travail. Les nouveaux plans de Service (plans de base) doivent etre communiques au personnel, en regle
generale 15jours avant leur entree en vigueur sur l'application Swissport. Le personnel a le droit demettre des
souhaits lors de l'elaboration des plans de service.

4.3.2. Joursferies

La duree obligatoire de l'horaire de travail est reduite lorsque desjours feries tombent durant la semaine. Le
nombre d'heures obligatoires ä fournir durant le mois/1'annee est publie dans des directives specifiques editfes
chaque annee par Swissport International S.A. - Geneve.

4.3.3. Temps partiel

En principe Swissport International S.A. - Geneve se declare favorable au travail ä temps partiel. Les modeles
d'horaires ä temps partiel sont prevus dans une directive.

4.3.4. SplitShift

Un tour de travail entrecoup6 d'une intermption d'activite pouvant aller de 1.5 ä 4 heures, appel6 « Split shift »
pourra etre mis en place avec une amplitude horaire d'au maximum 10 heures. Un total maximum d'un Split
shift par mois est possible pour les collaborateurs avec un taux d'activitö de 50% et plus. Les details
concernant l'indemnite Split shift se trouvent au paragraphe 6.3.4.
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4.3.5. Flex Begin / Flex End Shift

Les Flex Begin et Flex End sont des tours de travail avec une periode definie soit au debut soit ä la fin du shift.
L'heure de debut ou de fin des tours de travail pourra etre raccourcie jusqu'ä une heure de temps. Un total
maximum de quati-e Flex Begin et/ou Flex End par mois est possible.

4.3.6. Pauses

La loi sur le travail et les ordonnances y relatives precisent les points suivants :

Le travail sera interrompu par une pause d'au moins :

a) 15 minutes, si lajoumee de travail dure plus de cinq heures et demie.

b) 30 minutes, si la joumee de travail dure plus de sept heures.

c) 60 minutes, si la journee de travail dure plus de neuf heures.

4.3.7. Repos apres 6 jours consecutifs de travail

Apres sixjours de travail consecutifs, au minimum 59 heures de repos sont assurees au collaborateur concerne.

4.3.8. Horaires de travail regulier

a) Le travail durant les heures d'exploitation regulieres doit commencer entre 06h00 et 09h00 et se terminer
entrel5h30et20h00.

b) L'unite d'organisation doit pouvoir etre atteinte au moins de 08h30 ä 17h00, du lundi au vendredi.

4.4. HEURES SUPPLEMENTAIRES

a) Le collaborateur peut etre tenu de foumir des heures supplementaires dans la mesure oü il peut les accomplir
et oü cette demande procede de la bonne foi.

b) Les heures supplementaires resultent d'un travail additionnel allant au-delä des heures fixees par le plan de
travail. Seuls des superieurs sont habilites ä ordonner des heures de travail supplementaires.

c) Le rattrapage d'heures non travaillees ne peut pas eti-e considere comme l'accomplissement d'heures
supplementaires, confonnement ä la legislation sur le travail.

d) Les heures supplementaü'es doivent etre compensees le plus rapidement possible par des conges d'une duree
egale, en principe dans les neufmois, mais si des besoins d'Organisation l'exigent, dans les douze mois au plus
tard. Exceptionnellement, et d'entente avec le collaborateur concerne, les heures supplementaires peuvent etre

payees. Le choix desjours de conge doit etre compatible avant tout avec les imperatifs de Service, mais les
souhaits du collaborateur doivent etre respectes dans la mesure du possible.

e) Heures supplementaires, conditions absolues :
consigne du superieur competent
en cas d'urgence

en cas de surcroTt de travail
pour prevenir des perturbations dans l'exploitation ou y remedier.

4.5. DIMANCHES, JOURS FERIES ET AUTRES JOURS DE REPOS

a) Le nombre de dimanches est determine par la Loi sur le travail (LTR), le cas echeant par la derogation
accordee par le SECO.

b) Chaque annee civile donne droit ä un minimum de neufjours feries. Si un jour ferie tombe sur un samedi ou
un dimanche, il est considere comme accorde. Lesjours feries legaux peuvent efre assimiles ä des dimanches
au sens de la loi federale sur le travail.

c) Parjour de repos, on entend une periode ininterrompue d'au moins 35 heures. Pour deuxjours de repos, la
periode de repos ininterrompue sera d'au moins 59 heures. En principe, lejour de repos equivaut ä unejoumee
civile ; s'il tombe sur un dimanche ou un jour ferie legal, le jour de repos comprendra un jour civil entier.

d) Les indemnites versees pour le travail le dimanche ou les jours feries sont regies par l article 6.3
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4.6. VACANCES

a) Des l'äge de l 8 ans etjusqu'ä l'annee oü le collaborateur atteint l'äge de 49 ans, le droit aux vacances est de
25 jours (5 semaines). Au-delä, le droit est de 30 jours (6 semaines). Au minimum deux semaines consecutives
doivent etre prises.

b) Le droit aux vacances peut etre reduit en cas d'absences prolongees selon l'art. 329b du CO.

4.6.1 Calcul du droit aux vacances

a) Lorsqu'un collaborateur entre ou quitte l'entreprise en cours d'annee, les vacances sont octroyees au

prorata.

b) En cas de depart au cours d'une annee civile, l'excedent des vacances prises sera decompte.

c) La date des vacances est fixee en premier lieu en fonction des necessites du Service. Les desirs du
collaborateur, surtout s'ils sont bases sur des imperatifs familiaux, sont autant que possible pris en
consideration.

d) En principe, les vacances pour l'annee en cours sont prises jusqu'au 31 decembre. Ce delai peut
cependant etre proroge jusqu'au 31 mars de l'annee suivante si les circonstances lejustifient.

e) Lorsqu'au cours d'une annee civile, pour des raisons qui lui sont propres, le collaborateur est empeche
de travailler pendant un mois complet ou lorsque le cumul de ces absences equivaut ä un mois
complet, le droit aux vacances est reduit d'un douzieme par mois complet d'absence.

f) Lorsqu'au cours d'une ann6e civile, le collaborateur est empeche de travailler pour des raisons
independantes de sa volonte (maladie, accident, accomplissement d'une obligation legale, conge
jeunesse), pendant plus d'un mois ou lorsque le cumul de ces absences depasse un mois, le droit aux
vacances est reduit d'un douzieme par mois complet d'absence apres un delai d'attente d'un mois. En
cas de grossesse, le delai d'attente est de deux mois. Le conge maternite n'entratne aucune reduction
du droit aux vacances.

g) Lorsqu'au cours d'une annee civile, le collaborateur cumule des absences de nature differente, un

calcul sera effectue separement pour les absences d'une meine nature (selon points e) et f)).

h) Durant les vacances, le collaborateur s'abstient de toute activite lucrative pouvant compromettre le but
meme de son conge. En cas d'infraction ä cette disposition, Swissport International S.A. - Geneve se

reserve le droit de reduire le salaire du collaborateur proportionnellement au travail qu'il a foumi pour
des tiers.

4.7. ABSENCES LIEES A UN EVENEMENT

La duree des conges payes suivants est accordee confonnement au tableau ci-apres. Les dates y relatives doivent etre
communiquees au superieur dans les meilleurs delais.

a) Lors de son mariage / partenariat enregistre

b) Lors du mariage de proches parents (freres et soeurs, enfants)

c) En cas de deces :

d'un conjoint, d'un enfant, des parents, de freres et sreurs

de grands-parents, de beaux-parents (parents du/de la conjoint/e), de proches parents,
connaissances

d) Lors d'inspection d'armes et de recrutement

e) En cas de demenagement (sauf si le demenagement est du ä un changement de travail en raison de
la resiliation des rapports de Service) :

distance inferieure ou egale ä 100 km

distance superieure ä 100 km

3 jourg

l jour

3 jours

l jour

Ijour

l joui

2 jours

4.8. CONGES PAYES EN CAS DE CIRCONSTANCES PARTICULiERES

Des conges payes concemant les absences ci-apres sont octroyes. Le collaborateur est tenu d'en informer son superieur

dans les plus brefs delais.
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Convocation/invitation officielle des autorites, p.ex : en tant quejure,
temoin, en cas de naturalisation, de fete pourjeunes citoyens, etc.

Examens officiels

Activite comme expert ä un examen

Don du sang

Cas de maladie : parents, conjoint et enfants (voir chiffre 4.9 ci-apres)

Cure de desintoxication pour alcooliques

Cure de desintoxication pour toxicomanes

Service dans un camp de la Croix-Rouge

Consultation chez un medecin/dentiste

Duree de l'invitation

Duree de l'examen

A convenir

Temps necessaire

Temps necessaire pour organiser les soins
au maximum 3 jours

La premiere fois : temps necessaire

La premiere fois : temps necessaire pour le
traitement ambulatoire

Duree du Service

Jusqu'ä 3 heures par consultation ;duree plus
longue ä convenir

4.9. CONGES POUR LA EN CHARGE DE PROCHES

Conformement ä l'art. 329h CO, le travailleur a droit ä un conge paye pour la prise en charge d'un membre de la famille
ou du partenaire atteint dans sa sante. Par membre de la famille, il faut comprendre les parents en ligne directe ascendante
ou descendante (les parents et les enfants principalement) et des freres et sffiurs, auxquels s'ajoutent le conjoint, le
partenaire enregistre, les beaux-parents, de meme que la personne qui fait menage commun avec le salarie depuis au
moins cinq ans de maniere ininten-ompue.

Le conge est limite au temps necessaire ä la prise en Charge, mais ne doit pas depasser troisjours par cas. En dehors de
la prise en Charge des enfants (jusqu'ä l'äge de 15 ans), le conge ne doit pas depasser dixjours par an (annee de service)
au total.

4.10. CONGES NON PAYES

Dans la mesure oü les imperatifs de l'exploitation le permettent, il est possible d'accorder des conges non payes. La
duree maximale d'un conge non payes est de six mois. Les modalites d'application font l'objet d'une directive separ^e.

4.11. CONGE 1VIATERNITE ET ADOPTION

Les collaboratrices ont droit ä seize semaines de conge maternite paye, ininten-ompu. Aucun certificat medical n'est
necessaire pour la duree de cette absence. Ce droit devient caduc si dies sont au benefice d'un salaire aupres d'un autre

employeur pendant cette periode.

4.12. CONGE PATERNITE

En cas de paternite, le travailleur a droit ä un conge patemite de deux semaines qui doit eh-e pris dans les six mois qui
suivent la naissance de l'enfant (art. 329g CO).

Le conge peut etre pris sous forme de semaines ou dejoumees.

L'employeur transfere l'allocation perte de gain paternite re^ue de la caisse de compensation.

5. REMUNERATION

5,1. PRINCIPE

Tous les collaborateurs occupant la meme fonction, beneficiant de la meine fonnation et experience professionnelle sont
egaux au regard de leur remuneration.
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5.2. LE SALA1RE

Les cotisations legales aux assurances sociales (AVS/AI/APG/AC), les cotisations ä la caisse de pension et les primes
personnelles pour l'assurance obligatoire contre les accidents non professionnels et l'assurance pour perte de gain seront
deduites mensuellement du salaire.

5.3. DEPOT DE GARANTIE / RETENUE DU SALAIRE

Un depot de garantie de 500 CHF sera retenu au cours du dernier mois de travail. Apres le depan de l'entreprise la
caution ou la retenue de salaire sera transferee sur l'ancien compte pour autant que le materiel d'entreprise a ete
correctement remis (badge aeroportuaire, des, vetements de travail, carte de parking, etc.) avec la feuille de sortie.

Le delai de restitution du materiel d'entreprise est de 31 jours ä compter de la date de depart officiel. Si la feuille de
sortie n'a pas ete rendue dans le delai imparti, Swissport International S.A. - Geneve, se reserve le droit de retenir la
caution ou la retenue sur salaire pour couvrir les fi'ais.

5.4. FONCTIONS ET SALAIRES

a) Les bandes salariales et les fonctions sont decrites dans les annexes de la presente CCT.

b) Le salaire est la retribution foumie pour le travail accompli. Il comprend tous les inconvenients lies ä
l exercice de la fonction.

c) La nomination dans un fonction superieure ne dispense pas des activites des fonctions inferieures.

d) Les salaires sont fixes selon un Systeme salarial base sur des fonctions. Les fonctions decrivent le profil requis
et les conditions. Les descriptions de fonction n'ont toutefois vocation qu'ä determiner la classification et la
bände salariale. Elles n'ont qu'une nature indicative par rapport ä l'activit6 d'un collaborateur. Elles ne
definissent et ne limitent pas les täches ä accomplir par le collaborateur dans le cadre de sa fonction.

e) Le salaire est convenu individuellement entre le collaborateur et Swissport International S.A. - Geneve. Il est
verse au plus tard le 27 de chaque mois sur un compte bancaire ou postal suisse. Les exigences du poste et les
capacites du collaborateur constituent les criteres essentiels de la determination du salaire individuel.

f) Chaque debut d'annee, le salaü-e individuel de chaque collaborateur progresse de la valeur d'un echelon de
reference propre ä la fonction exercee, ceci jusqu'au maximum de la fonction ou pour autant que le salaire
n'excede pas le maximum de la fonction (voir annexes).

g) Chaque annee les salaires sont adaptes au rencherissement en fonction de l'indice genevois du coüt de vie
d'octobre ä octobre.

5.4.1. Treizieme salaire

Un treizieme salaire est verse avec le salaire de novembre. Les collaborateurs qui entrent en Service ou quittent
l'entreprise dans lecourant de l'annee civile ont droit au prorata de cette mensualite. Le 13eme salaire s'616ve ä
1/12 du salaire annuel, sans primes. A noter qu'en cas d'absence pour cause de maladie ou d'accident, le 13eme
salaire n'est pas reduit.

5.4.2. Participation au resultat

L employeur verse aux collaborateurs une participation au resultat calculee comme suit; si 95% du budget de la
Station de Geneve est atteint, une prime de CHF 375.- est versee, ensuite pour chaque pourcentage
supplementaire un echelon supplementaire de CHF 25.- est verse mais au maximumjusqu'ä 120%.

La participation au resultat existe pour tous les collaborateurs de la presente convention collective de travail.
Les employes ä temps partiel re?oivent une participation au resultat proportionnelle ä leur taux d'occupation.

5.4.3. Nouvelle discussion sur la CCT

Si Swissport Geneve atteint une marge d'EBIT* de 5.4% au 31. 12.2022 et un volume de vols ä 86% du volume
de 2019, de nouvelles discussions sur la CCT pourront alors s'ouvrir. Apres une duree de 12 mois de la CCT,
soit autour du 1er mars 2023, Swissport Geneve poun'a communiquer ces deux chiffres de 2022. Si ces deux
conditions ne sont pas atteintes, les conditions de la nouvelle CCT seront maintenues pour une duree de 20 mois,
soitjusqu'au 31 octobre 2023. L'objectifpour la Station de Geneve ä moyen-terme est d'atteindre une marge de
plus de 6% pour etre economiquement viable dans la duree.

*0peraf/ng Earnings before interest, tax, PPA and one-offs (benefice avant interets et impöts)

Page 11 de 29



6. ALLOCATIONS, INDEMNITES &
DEDOMMAGEMENTS

6.1, PRINCIPE

Les indemnites fixees dans la presente CCT sont liees ä un evenement. Le droit ä l'indemnite prend fin lorsque les
conditions justifiant l'indemnite ne sont plus remplies. Son maintien ne peut etre revendique que s'il en a ete convenu
par ecnt.

6.2. ALLOCATIONS ET PRIMES

6.2.1. Allocations familiales

Les allocations familiales ou allocations de formation sont versees directement par l'autorite cantonale,
confonnement ä la legislation en vigueur dans le canton de Geneve (le domicile legal de l'employeur faisant
foi).

6.2.2. Participation ä l'assurance maladie

Swissport International S.A. - Geneve paie un montant de CHF 200.- par mois ä titre de participation ä la prime
de base. Le montant est verse au prorata du taux d'activite si celui-ci est inferieur ä 37 heures par semaine.

6.2.3. Prime de mariage et partenariat enregistre

Lors de son mariage ou de son partenariat enregistre, le collaborateur reyoit une prime unique de 400 CHF.

6.2.4. Prime d'anciennete

Les primes d'anciennete sont versees ä la fin du mois jubilaire selon les modalites suivantes :

10 ans = l 250 CHF 20 ans = 2 500 CHF 30 ans = 3 000 CHF 40 ans = 3 750 CHF
15ans=1250CHF 25 ans = 2 500 CHF 35 ans = 3 000 CHF

6.2.5. Indemnites mensuelles de transition pour cas de rigueur

Des indemnites mensuelles de ti-ansition pour cas de rigueur seront verseejusqu'au 31 octobre 2023 et
financees par le fonds social.

6.2.6. Indemnites complementaires

En plus des täches decrites dans le descriptif de fonction, diverses activites peuvent contribuer ä rendre le

travail plus complexe ou ä en auginenter la penibilite.

Pour ces raisons, les indemnites suivantes s'appliquent:

a) Le collaborateur, dont l'activite principale le soumet ä un port de Charge repetitif, re9oit une indemnite
de 100 CHF par mois (au prorata des heures travaillees).

b) Le collaborateur, dont l'activite le soumet partiellement ä un port de Charge (dans les secteurs
chargement, tri et depöt cargo), re^oit une mdemnite de 50 CHF par mois (au prorata des heures
travaillees).

c) Le collaborateur exeryant des activites de degivrage per?oit une indemnite de 300 CHF par mois de
novembre ä avril.

d) Le collaborateur beneficiant de la fonnation et exeryant l'activite de refoulement (push back) per^oit
une indemnite de 100 CHF par mois.

e) Le collaborateur assumant des täches d'encadrement et de suivi des apprentis reyoit une indemnite de
50 CHF par mois (75 CHF des 2 apprentis).

f) Une indemnite de transport s'elevant ä 30 CHF est versee mensuellement, quel que soit le taux
d'activite. Les modalites relatives ä ces indemnites peuvent faire l objet de directives separees.
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6,3. INDEMNITES POUR HORAiRES DE TRAVAIL IRREGULIER (HTI)

6.3.1. Indemnites pour contraintes d'horaires

a) Les collaborateurs travaillant en permanence selon des plans de travail variables (tours de Service ou
travail en equipe) touchent une indemnite par heure de travail selon le tableau figurant au paragraphe
ci-apres.

b) Les collaborateurs travaillant en permanence selon des plans de travail reguliers re?oivent une
indemnite egale ä 25% du salaire horaire par heure de travail de nuit effectuee entre 20h00 et 06h00.

Tableau
des points HTI

00.00-01.00

01.00-02.00

02.00-03.00

03.00-04.00

04.00-05.00

05.00-06.00

06.00-07.00

07.00-20.00

20.00-21.00

21.00-22.00

22.00-23.00

23.00-24.00

lundi

3

3

3

3

3

3

2

2

2.5

3

3

mardi

3

3

3

3

3

3

2

2

2.5

3

3

mercredi

3

3

3

3

3

3

2

2

2.5

3

3

jeudi

3

3

3

3

3

3

2

2

2.5

3

3

vendredi

3

3

3

3

3

3

2

2

2.5

3

3

samedi

3

3

3

3

3

3

3

l

3

3

3.5

3.5

dimanche

4

4

4

4

4

4

4

2

3

3

3.5

3.5

Unpoint=CHF3.10

6.3.2. Indemnites pour les heures de travail fournies le dimanche et les jours feries

a) Generalites : pour le travail du dimanche ou desjours feries, une indemnite est versee avec le salaire
du mois suivant. Les voyages de sei-vice (duree du trajet aller-retour) effectues un dimanche ou un jour
ferie ne donnent droit ä aucun supplement de salaire.

b) Le repos compensatoire pour le travail effectue le dimanche et les jours feries est determine par la Loi
sur le travail (LTR) ou par une eventuelle derogation ä la LTR.

c) Les collaborateurs travaillant en pennanence selon des plans de travail reguliers et qui effectuent
temporairement des heures de travail le dimanche ou lesjours feries entre 06h00 et 20h00 reyoivent
une indemnite egale ä 50% du salaire horaire. Si le travail du dimanche ou desjours feries est
accompli entre OOhOO et 06h00 ou 20h00 et 24h00, une indemnite de 75% est versee.

d) Lorsque le collaborateur use de son droit aux vacances, Swissport International SA, - Geneve complete
le salaire afferent aux vacances en versant, le mois suivant, une indemnite calculee sur la base de la
moyenne des indemnites

e) « HTI » peryues au cours des mois precedents.

f) Une eventuelle derogation ä la LTR peut completer le present article.

6.3.3. Indemnites pour heures supplementaires

a) Si les heures supplementaires sont payees selon l'art. 4.4 d) in fine de la presente CCT, une indemnite
egale ä 33 1/3 % du salaire horaire individuel calculee sur le salaire de base mensuel est versee avec le
salaire du mois suivant. Si les voyages de Service (duree du trajet aller-retour) doivent etre effectues en
dehors de l'horaire de travail, leur duree complete donne droit ä des heures supplementaires, mais sans
indemnite supplementaire.

Page 13 de 29 &/



b) Les collaborateurs travaillant en permanence selon des plans de travail variables (horaires irreguliers)

sont indemnises selon le tableau des points « HTI » (paragraphe 6.3. l) en plus de l'indemnite pour

heures supplementaires.

6.3.4. Indemnites pour Split Shift

Pour une inten-uption de 61 ä 120 minutes, une indemnitejournaliere de 12 CHF est versee. Des 121 minutes,
cette indemnitejournaliere est de 18 CHF.

6.3.5. Indemnites pour le Service de piquet

Les collaborateurs doivent eti-e atteignables par telephone et prets au Service dans un delai de 60 minutes. Si
les besoins du Service l'exigent, la disponibilite peut etre reduite ä 30 minutes par le biais d un contrat
individuel.

Le Service de piquet est indemnise comme suit:

Entre 08h00 et 20h00, tous lesjours exceptes les dimanches, jours de conge etjours feries.

Entre 20h00 et 08h00, tous lesjours de la semaine, samedi et dimanche compris.

Les dimanches, les autresjours feries et lesjours de conge entre 08h00 et 20h00.

30CHF1

25CHF]

45CHF1

Pour un Service de piquet de moins de cinq heures, les montants precites sont reduits de moitie.

Les heures de travail effectivement fournies seront indemnisees selon des allocations prevues (heures
supplementaires, de nuit et du dimanche) et peuvent etre compensees, independamment du lieu oü le travail est
foumi (ä domicile ou sur le lieu de travail). Le chemin entre le domicile et le lieu de travail est considere
comme duree de travail.

6.3.6. Indemnite pour prestations imprevues

Pour un engagement imprevu (tour de travail non planifie), une indemnite d'un montant de 35 CHF par
evenement est versee si la demande de prestation imprevue se rapporte ä un jour de conge et qu'elle est faite
moins de 48 heures avant le debut de la prestation imprevue.

Cette disposition n'est pas valable pour les collaborateurs en Service de piquet.

6.3.7. Conges supplementaires en cas d'heures de travail irregulieres (NWC)

a) Les collaborateurs qui accomplissent des heures de nuit reyoivent un jour de conge supplementaire (8
heures et 25 minutes) pour 70 heures de travail de nuit accomplies entre 23h00 et 06h00 (heures
supplementaires comprises).

b) Sont egalement prises en consideration les heures de nuit effectuees ä l'occasion d'un detachement, lors
d'un travail pendant un Service de piquet ou lors de prestations imprevues.

c) Les besoins d'exploitation sont pris en compte lors de la fixation des conges supplementaires.
Toutefois, les souhaits du collaborateur doivent etre respectes dans la mesure du possible.

d) Les jours de conge supplementaires obtenus pendant une annee civile doivent etre pris, en regle
generale, jusqu'au 31 mars de l'annee suivante.
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7. VERSEMENT DU SALAIRE EN CAS
D'INCAPACITE DE TRAVAIL

7.1. MALADIE

a) Si le collaborateur est absent pour cause de maladie, il doit le communiquer ä son superieur des le premier
jour, aussitot que possible mais au plus tard ä l'heure du d6but officiel du travail. Lajustification des absences
pour cause de maladie s'effectue selon le reglement d'entreprise de Swissport International S.A. - Geneve ou
de la directive correspondante.

b) Le salaire est verse ä 100% du salaire brut, y.c. les indemnites fixes, jusqu'ä la fin de la maladie oujusqu'ä la
fin du contrat de h-avail mais au maximum pendant les 90 premiers jours.

c) Les collaborateurs sont, en outre, assures pour la perte de gain en cas de maladie, ä hauteur de 80% du salaire
assure AVS et cela pendant 730jours au maximum. Une copie de la police d'assurance et des conditions
generales sont ä disposition du collaborateur sur simple demande de sa part. Seuls ces documents font foi pour
determiner les prestations assurees. Il en va de meine en cas de modification des conditions d assurance ou de
changement d'assureur. Pour toutes les prestations qui ne sont pas prises en Charge par l'assurance perte de
gain maladie, ainsi que toutes les hypotheses oü l'assureur emettrait une ou plusieurs reseives ä l encontre du
collaborateur ou refuserait de l'assurer ou de l'indemniser, l'employeur payera ä l'employe le salaire
conformement ä la lettre b) du present article.

d) L'employeur prend ä sa Charge 50% des primes de l'assurance perte de gain maladie.

e) Le revenu ne doit pas efre superieur ä celui peryu lors d'une capacite de travail complete. Les prestations
d'autres assurances sociales seront decomptees.

f) Temps minima : Dans la mesure oü le collaborateur tombe malade ä deux reprises dans un intervalle de moins
de 12 mois et pour autant qu'il s'agisse d'une meme maladie, lesjours de maladie anterieurs sont pris en
compte dans une periode de prestation maximale de 730 jours.

g) Un eventuel droit ä une rente de l'Assurance Invalidite doit gtre communiqu6 sans delai ä l'employeur. Dans
ce cas, des le debut du versement d'une rente par l'AI, les prestations seront reduites d'autant. Par ailleurs,

l'employeur se reserve le droit d'exiger le remboursement compensatoire directement aupres du collaborateur
ou de l'AI.

7.2. ACCIDENTS

a) Le salaire est verse ä 100% du salaire brut, y.c. les indemnites fixes, jusqu'ä la fin de l'accident ou jusqu'äla
fin du contrat de travail mais au maximum pendant les 90 premiersjours.

b) Tous les collaborateurs de Swissport International S.A. - Geneve sont assures aupres de la SUVA contre les
accidents professionnels (AP), contre les accidents non professionnels (ANP) et contre les maladies
professionnelles en vertu de la Loi federale sur l'assurance-accident.

c) Les primes d'assurance contre les accidents professionnels sont prises en Charge par l employeur ; les primes
d'assurance pour les accidents non professionnels sont ä la Charge de l'employe. Si la SUVA reduit ou refuse
les prestations d'assurance en raison de la pratique de Sports ä risque, d'une faute du les6 ou pour d'autres
motifs, Swissport International S.A. - Geneve refusera de continuer ä payer le salaire.

7,3. SERVICES OBLIGATOIRES

a) En cas d'absence pour cause de Service militaire, service civil et Service de protection civile, l'employeur
assume les obligations conformement ä l'article 324b CO.

b) Les cartes de compensation doivent eh'e remises sans delai ä l'employeur afin que celui-ci puisse percevoir les

prestations pour perte de gain.
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8. PREVOYANCE PROFESSIONNELLE & DECES

8, l. PREVOYANCE PROFESSIONNELLE

Les collaborateurs sont assures contre les consequences economiques en cas de vieillesse, d'invalidite et de deces aupres
d'une institution de prevoyance, la « Prevoyance Professionnelle Swissport » (PPS), confonTiement au reglement en
vigueur emis par le conseil de fondation. L'accord des parties contractantes est necessaire pour modifier le montant des
contributions ä l'epargne, les primes de risques et les ajustements de la deduction coordination.

8.2. VERSEMENT DU SALAIRE EN CAS DR DECES

En cas de deces d'un collaborateur, les survivants reyoivent, outre les prestations d'assurance eventuelles, le salaire du

defunt durant deux mois ä dater du deces, ainsi que la compensation de pretentions existantes du fait du rapport de
travail. Lorsqu'il y a des survivants avec obligation d'assistance, le paiement du salaire est maintenu durant trois mois.
Saufdispositions legales contraires, Swissport International S.A. - Geneve determine qui en sont les beneficiaires.

9. DROITS & OBLIGATIONS
Les collaborateurs ont le droit de recourir aux Services de la Commission du personnel (CP).

9.1. DROITAL'EGALITE

Swissport International SA, - Geneve assure l'egalite des chances et des salaires pour tous.

9.2. PROTECTION DE LA PERSONNALiTE ET DE LA SANTE

a) Les collaborateurs ont droit au respect et ä la protection de leur personnalite (y compris les donnees
personnelles).

b) Les collaborateurs ont droit ä une protection contre tous les types de harcelement sur la place de travail.

c) L'employeur doit veiller ä la protection de la sante des collaborateurs. Ceux-ci sont tenus de suivre
consciencieusement les consignes de securite, de faire usage des vetements et equipements de protection mis ä
leur disposition et d'employer les appareils et installations conformement aux prescriptions.

9.3. DROITS ET OBLIGATIONS DU COLLABORATEUR

9.3.1. Obligation de service

Les collaborateurs sont tenus de consacrer toute leur capacite de travail aux täches qui leur sont confiees. Us ont
l'obligation tacite de s'acquitter de leur fonction de fayon loyale et consciencieuse, de s'aider mutuellement et de
s'abstenir de tout ce qui peut nuire aux interets de l'employeur.

9.3.2. Comportement personnel

Les collaborateurs s'engagent ä faire preuve de tact, de savoir-vivre et ä adopter un comportement favorisant la
collaboration avec les coll^gues, les superieurs et les subordonnes. La politesse et l'obligeance envers les clients,
les partenaires contractuels et les autorites sont de rigueur.

9.3.3. Emploi secondaire / Duree maximale legale de travail

L'emploi secondaire ne doit pas etre prejudiciable aux interets de l'employeur et n'est autorise qu'avec le
consentement ecrit des Ressources humaines. L'emploi secondaire, ainsi que l'emploi chez Swissport
International SA, - Geneve, ne peuvent depasser la duree maximale legale de travail hebdomadaire (Code du
travail, article 9). Le non-respect de l'obligation d'information ainsi que de la duree maximale legale du travail
peut constituer un motif de licenciement.
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Pour des raisons de legislation en matiere de securite sociale, il est interdit au collaborateur d'exercer une activite
remuneree en dehors de la Suisse. En cas de non-conformite ou de fausse infonnation, l'employe est

personnellement responsable envers Swissport International SA, - Geneve des cotisations de securite sociale qui
doivent eventuellement etre payees ä tenne echu.

9.3.4. Permis de travail

Pour les collaborateurs non-suisse le contrat de travail entre en vigueur si le collaborateur est en possession d'un
permis de travail valide au moment de l'engagement. Si le permis de travail expire pendant la duree de la relation
de travail, le collaborateur est responsable de faire la demande de renouvellement aupres des Ressources
humaines et ensuite faire les des demarches necessaires aupres des autorites cantonales.

9.3.5. Execution du travail

Les collaborateurs sont tenus d executer leur travail de maniere consciencieuse et raisonnable et de suivre les
insh-uctions et directives emises par l'entreprise, ainsi que les ordres et instructions de leur superieur. Si un
collaborateur estime qu'un ordre est contraire aux prescriptions ou aux interets de Swissport International SA, -
Geneve ou d'autres societes du groupe Swissport International S.A., il est tenu d'attirer l'attention de son
superieur ä ce sujet.

9.3.6. Droits d'auteur et declaration de cession

Le collaborateur cede ä l'employeur la totalite de ses droits d'auteur et/ou de brevet, ainsi que l'integralite des
resultats de travaux realises durant le service. seul ou en collaboration. Outre l'ensemble des inventions
directement liees au rapport de travail, cette cession conceme particulierement les logiciels infonnatiques
developpes par le collaborateur. La cession englobe tous les droits decrits dans les art. 9 ä 11 de la loi sur le droit
d'auteur (publication, utilisation et modification).

9.3.7. Formation professionnelle continue

Swissport International SA, - Geneve encourage la fonnation personnelle et professionnelle continue des
collaborateurs.

9,4. EXERCICE DE FONCTIONS EXTRA-PROFESSIONNELLES

a) Les activites extra-professionnelles ne doivent pas porter atteinte aux interets de l'employeur.

b) Les activites annexes remunerees ne peuvent etre exercees qu'avec l'accord ecrit du Service des Ressources

humaines. L'entreprise se decharge de taute responsabilite quant aux consequences de l'exercice d'une teile
fonction.

9.5. RESPONSABILITE

Le collaborateur est responsable des dommages causes volontairement ou non ä Swissport International SA, - Geneve
(negligence, manque de prudence ou d'attention) et ce, egalement apres la resiliation des rapports de Service.

Les donnees personnelles sont traitees conformement aux exigences legales applicables en matiere de protection des donnees.

10. DROITAL'INFORMATION & A LA
PARTICIPATION AUX DECISIONS DE
L'ENTREPRISE

10.1. ORGANISATION DU TRAVAIL

Selon l'art 48 de la LTR, les collaborateurs ont le droit de participer aux decisions prises en ce qui concerne l'organisation de
leur travail. Ce droit est inclus dans le reglement de la Commission du personnel et peut, le cas echeant, etre exerce par celle-
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10.2. DROITS DES COLLABORATEURS ET DE LEURS REl'RESENTANTS A L'INFORMATION

Principe ; Les collaborateurs ont le droit d'etre infonnes directement ou par le biais de leurs representants (la Commission du
personnel) en temps utile et de maniere detaillee de tous les processus importants qui les concement, que ce soit en relation avec
l'exercice de leur travail ou avec la politique d'entreprise.

11. AVANTAGES
Les collaborateurs de Swissport International SA- Geneve assujettis ä la presente CCT peuvent beneficier, ä bien plaire, de
diverses prestations.

12. FONDS SOCIAL

12.1. FONDS SOCIAL

a) Swissport International S.A. - Geneve dispose d'un fonds social dont la gestion est assuree par l'Association
du Fonds Social Swissport - Geneve.

b) Les collaborateurs de Swissport International S.A. - Geneve et des societes affiliees dont Swissport est
actionnaire majoritaire peuvent solliciter l'Association par le biais du Service social de Swissport International
S.A. - Geneve.

c) Le collaborateur ainsi que l'employeur versent paritairement 0.025% du salaire mensuel bmt (indemnites
exclues) au titre de contribution ä l'Association.

d) Son affectation ainsi que les modalites d'utilisation (buts) sont definies dans les Statuts de l'Association et
assures conjointement entre les parties contractantes de la presente CCT.

e) Lorsque des mesures particulieres doivent etre prises en periode de rigueur economique, le prelevement de la
cotisation paritaire est suspendu et la Commission du personnel peut solliciter l'Association du Fonds Social
Swissport - Geneve pour soutenir financierement ces mesures.

13. DISPOSITIONS FINALES

13.1. ENTREE EN VIGUEUR ET VALIDITE DE LA PRESENTE CCT

La presente CCT prend effet au l er mars 2022 et demeure valable jusqu'au 31 octobre 2023.

13.2. REMISE DES DOCUMENTS CONTRACTUELS

La presente CCT et les reglements mentionnes dans celles-ci sont remis ä chaque collaborateur au moment de
l'engagement.

13.3. VERSION IMPERATIVE

La presente CCT est imperative et fait foi. Elle remplace toutes les CCT et avenants anterieurs.
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13.4. FORJURID1QUE

Le forjuridique est Geneve.

13.5. PARTIES SIGNATAIRES

La presente CCT est signee par la Direction et les syndicats.

Swissport International S.A. - Geneve

E-M. Kemer
Directrice Generale

Julien Foumier

coo

Partenaires sociaux

SEV - Gata

P. Guarino

Secretaire syndical

SSP-VPOD

Jamshid Pouranpir
Secretaire syndical

j'iorgio Tuti
'resident

Philipp Hadom
President SEV-GATA
^

Stefan Giger
Secretaire General
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ANNEXEA

Salaires par fonction

PMOO

PM05

PM10
PMH

PM12

PM13
PM40
RM40
OM40
TM40
CM50
RMOO

RM10

RMH

RM12

RM20

RM30

OMOO

OM01

OM10

OM12

OM14

OM20

CMOO

CM10

CM20
CM30

CM31

CM40

CM41

CM42

SM10

SM20

SM30
MM10

MM20
MM30

MM40

MMH
MM21

MM31

:onction

<gen+ d'escale passagers 1

iagagis+e au Service passagers

<gen+ d'escale passagers 2

<gen+ d'escale passagers 3

^gent d'escale passagers 4

<gen+ d'escale passagers 5

)uty Manager

^gent d'exploi+a+ion escale 1

Kgent d'exploi+ation escale 2

^gent d'exploi+ation escale 3

^gen+ d'exploi+a+ion escale 4

\gen+ d'exploi+a+ion escale 2 / Team leader

^hef d'equipe chargement

\ircraf+ coordina+or 1 (sans licence)

\ircraf+ coordina+or 1 (sans licence avec

solyvalence)

\ircraf+ coordinator 2 (avec licence)

.oad planner

3PS coordina+or / PC

\gent specialis+e dispo

\gent d'exploi+a+ion fret 1

\gen+ d'exploi+a+ion fret 2

3hefd'equipefre+

\gen+ d'exploi+a+ion fret 3

\gen+ d'exploita+ion fret 4

\gen+ commercial fret 1

\gen+ commercial fret 3

&kgen+ commercial fret 4

specialis+e 1

specialiste 2

Specialis+e 3

Mde mecanicien

^ecanicien 1

NAecanicien 2

Mecanicien 3

f\\de mecanicien (irregulier)

Mecanicien 1 (irregulier)

Mecanicien 2 (irregulier)

CHF
Min.

3975.-

3'825.6;

4 042.-

4 246.-

4 185.-

4 400.-

4991.-

3860.-

4141.-

4195.-

4195.-

4 230.-

4 430.-

4 290.-

4 392.-

4 492.-

4 696.-

4696.-

4 736.-

3975.-

4 195.-

4 570.-

4 195.-

4 195.-

4112.-

4 195.-

4 463.-

4 900.-

5 100.-

5 400.-

4 038.-

4212.-

4615.-

5021.-

4 132.-

4 307.-

4712.-

CHF
Max.

4 649.-

4 788.6
5.-

4 730.-

5 108.-

5 108.-

5 552.-

6 110.-

4 422.-

4837.-

5 202.-

5 202.-

5 257.-

5 457.-

5 140.-

5 240.-

5 340.-

5551.-

5551.-

5 835.-

5 120.-

5 202.-

5410.-

5318.-

5 475.-

4 828.-

5 108.-

5376.-

5712.-

6060.-

6519.-

4769.-

4 934.-

5317.-

5 699.-

4859.-

5 023.-

5 406.-

Echelon de
reference

35.-

34.-

37.-

39.-

40.-

40.-

45.-

35.-

35.-

37.-

37.-

38.-

39.-

39.-

39.-

42.-

43.-

43.-

43.-

35.-

38.-

41.-

40.-

40.-

37.-

40.-

42.-

48.-

53.-

59.-

37.-

38.-

42.-

46.-

38.-

39.-

43.-
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ANNEXE B
Descriptions des t'onctions :

Ces descriptions de fonction n'ont vocation qu'ä determiner la classification et la bände salariale.

Elles n'ont qu'une nature indicative par rapport ä l'activite d'un collaborateur. Blies ne d^finissent et ne limitent pas les täches ä
accomplir par le collaborateur dans le cadre de sa fonction.

La nomination dans une fonction superieure ne dispense pas de la pratique des täches des fonctions inferieures pour autant que le
collaborateur dispose des qualifications necessaires.

Les termes au masculin dans ce document sont utilises sans discrimination pour designer tous les genres.

PMOO Agent d'escale passagers l

Unite d'organisation

Activites

Conditions

Service passagers

Accueil, information et assistance aux passagers en zones check-in

Assistance aux bomes et depose bagages

Embarquement et securite des passagers

Formation enregistrement

Fran9ais, anglais

PM05 Bagagiste au service passagers

Unite d'organisation

Activites

Conditions

Service passagers

Manutention et assistance en relation avec les passagers et les bagages

Savoir travailler en contact avec la clientele
Etre autonome

Apte ä porter des bagages

PM10 Agent d'escalc passagers 2

Unite d'organisation

Activites

Conditions

Service passagers

Enregistrement des passagers

Billetterie simple

Encaissements

Reception aux divers salons

Acceptation des passagers (close-out simple)

Formation systemes d'enregistrement et billetterie

Fran^ais, anglais troisieme langue un atout

PM11 Agent d'escale passagers 3

Unite d'organisation

Activites

Conditions

Service passagers

Coordinateur en gate (close-out)

Service VIP

Formation Service passagers avancee

Avoir fait ses preuves dans la fonction precedente

Franyais, anglais, troisieme langue un atout
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PM12 Agent d'escale passagcrs 4

Unite d'organisation

Activites

Conditions

Service passagers

Litige bagages et Hold valeur

PSC

Formation tarifaire

Formation Systeme informatique litige bagages

Avoir fait ses preuves dans la fonction precedente

Franyais, anglais, troisieme langue un atout

PM13 Agent d'escale [)assiigers 5

Unite d'organisation

Activites

Conditions

Service passagers

Comptoir de vente toutes compagnies

Formation tarifaire de base et avancee sur les systemes de billetteries

Fran^ais, anglais, troisieme langue un atout

PM40 / RM40 / OM40 / TM40 / CM50 Buty Manager

Unite d'organisation

Activites

Conditions

Tous Services respectivement:

PM40 - Service passagers
RM40 - Service avions
OM40 - Operations
TM40 - Tri Bagages
CM50 - Service fret

Supervision du secteur operationnel

Planification et Organisation des operations

Gestion des irregularites

Aptitudes de leadership

Capacite ä creer et ä entretenir la cohesion

Autonomie

Maitrise de l'informatique

Fran?ais, anglais courant, troisieme langue un atout

RMOO Agent d'exploitation escale l

Unite d'organisation

Activites

Conditions

Service avions

Charger et decharger les avions

Manutention des bagages

Etre en possession d'un permis de conduire B

Etre apte ä travailler en equipe

Travailler de fa?on autonome et avoir un bon sens de l'Organisation

RMIO Agent d'expioitation escale 2

Unite d'organisation

Activites

Conditions

Service avions

Mise en place et utilisation des equipements et engins pennettant l'assistance des
avions

Exceptions : Engins faisant partie des fonctions RM11, RM12

Eti-e en possession d'un permis de conduire B et Tarmac

Eti-e apte ä travailler en equipe

Travailler de fa?on autonome et avoir un bon sens de l'organisation
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RM1I Agent d'exploitation cscale3

Unite d'organisation

Activites

Conditions

Service avions

Conduite des engins lourds (par exemple : LDL, MDL, ASU, ACU, DIU)

Avoir fait ses preuves dans la fonction RM 10

Etre en possession d'un permis de conduire B et Tarmac

Etre apte ä travailler en equipe

Travailler de fayon autonome et avoir un bon sens de l'organisation

RM12 Agent d'exploitation escale 4

Unite d'organisation

Activites

Conditions

Service avions

Conduite des engins de refoulement des avions (par exemple : ATC,ATL)

Avoir fait ses preuves dans la fonction RM 11

Etre en possession d'un permis de conduire B et Tarmac

Etre apte ä travailler en equipe

Travailler de fa?on autonome et avoir un bon sens de l'organisation

RM20 Agent d'exploitation escale 2 / Team leader

Unite d'organisation

Activites

Conditions

Service avions

Chef de machine sur les avions n'operant qu'avec des bagages

Avoir fait ses preuves dans la fonction RM10

Aptitudes de leadership

Etre en possession d'un permis de conduire B et Tarmac

Etre apte ä travailler en equipe

Travailler de fa<;on autonome et avoir un bon sens de l'organisation

RM30 Clicfd'equipc chargement

Unite d'organisation

Activites

Conditions

Service avions

Chef de machine sur tous les types d'avions

Avoir fait ses preuves dans la fonction RM11

Aptitudes de leadership

Etre en possession d'un permis de conduire B et Tarmac

Etre apte ä travailler en equipe

Travailler de faiyOn autonome et avoir un bon sens de l'Organisation

OMOO Aircraft coordinafor l (sans iicence)

Unite d'organisation

Activites

Conditions

Operations

Coordination des operations autour de l'avion

Securite des operations sur le tannac

Assistances aux passagers

Transmission de donnees avions

Communication sol-cockpit

Formation et experience acquises

Etre en possession d'un permis de conduire B et Tannac
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OM01 Aircrat't coordinator l (sans liccncc avcc polyvalcnce)

Unite d'organisation

Activites

Conditions

Operations

Polyvalence avec son secteur d'activite precedent

Coordination des operations autour de l'avion

Securite des operations sur le tannac

Assistances aux passagers

Transmission de donnees avions

Communication sol-cockpit

Formation et experience acquises

Etre en possession d'un permis de conduire B et Tarmac

OM10 Aircraft coordinator 2 (avcc licence)

Unite d'organisation

Activites

Conditions

Operations

Emission des documents avions necessitant une licence

Formation et experience acquises

Mattrise des differents systemes DCS

Etre en possession d'un permis de conduire B et Tarmac

OM12 Load planner

Unite d'organisation

Activites

Conditions

Operations

Emission des documents avions gros-porteurs ou presentant une complexite
particuliere

Avoir fait ses preuves comme OM10

Formation et experience acquises

Etre en possession d'un permis de conduire B et Tarmac

OM14 OPS coordinator / PC

Unite d'organisation

Activites

Conditions

Operations

Gestion des messages mouvement (MVT)

Support operationnel pour le SOM

Diffusion des informations de vols

Etablissement de rapports divers (Meteo, operationnels, plan de vol etc.)

Assistance aux equipages (appels)

Formation et experience dans les fonctions OMOO / OM01 / OM10

Etre en possession d'un permis de conduire B et Tarmac

OM2Ö Agent spccialiste dispo

Unite d'organisation

Activites

Conditions

Toutes

Disposition du personnel et coordination

Polyvalence exercee avec d'autres unites

Formation de base et expiärience reconnue dans l'unite

Fran?ais, anglais, troisieme langue un atout
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CMOO Agent d'exploitation (ret l

Unite d'organisation

Activites

Conditions

Service fret

Construction des unites des vols palettises sous la supervision du chefd'equipe

Preparation des vols export vrac

Reception et triage du fret import et transferts

Distribution et mise en travee des marchandises

Livraison du fret Import aux clients

Chargement/dechargement des camions vrac et palettises

Cariste

Eti-e en possession d'un permis de conduire B et Tarmac

Aptitude ä travailler sur les systemes infonnatiques

CM10 Agent d'exploitation (ret 2

Unite d'organisation

Activites

Conditions

Service fret

Acceptation physique des marchandises et controle des donnees dans le Systeme
informatique

Pesage des unites

Gestion des envois fret sur le Systeme informatique

Rouleur : Transport des marchandises et des documents fret et poste de/vers les
avions

Avoir fait ses preuves dans la fonction CMOO
Formation de cariste
Formation sur systemes informatiques

CM20Chefd'equipelret

Unite d'organisation

Activites

Conditions

Service fi'et

Conduite operationnelle d'une equipe d'agents d'exploitation fi-et

Assignement des vols palettises

Annonce des irregularites

Avoir fait ses preuves dans la fonction CM 10

Aptitudes de leadership

Formation de cariste

Etre en possession d'un permis de conduire B et Tarmac

Etre apte ä travailler en equipe

Travailler de fayon autonome et avoir un bon sens de l'organisation
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CM30 Agent d'exploitation fret 3

Unite d'organisation

Activites

Conditions

Service fret

Service Valeurs :

Gestion (assignement) de tous les envois Valeurs (import et export) dans
un Systeme informatique

Preparation des envois Valeurs (vrac et/ou palettises)

Transport et surveillance des envois de/vers les avions

Service Rapid Channel :

Acceptation des marchandises et des documents dans le Systeme
informatique

Emission des manifestes

Preparation des marchandises et des documents pour le depart

Preparation, remise des documents et marchandises ä l'import

Transport des marchandises et documents de/vers les avions

Facturation des Services RC dans le Systeme informatique

Preparation/palettisation des envois DHL Express

Activites mixtes bureau/depöt

Pennis de conduire

Formation de cariste

Maitrise de l'informatique

Fran^ais, anglais

Avoir fait ses preuves dans la fonction CM 10

CM31 Agent d'exploitation frct 4

Unite d'Organisation

Activites

Conditions

Service Fret

Service Valeurs :

Acceptation/manifestation des LTA dans le Systeme infonnatique

Et/ou

Agent de surete propose au controle/rayons-x des envois "valeurs"

Avoir fait ses preuves dans les fonctions CM30 ou CM41

Permis de conduire

Formation de cariste

Maitrise de l'informatique

Formation commerciale ou similaire

Avoir reussi les tests de fonnation rayons-x

Franyais, anglais

Capacite ä travailler dans un environnement de haute securite

CM40 Agent commercial fret l.

Unite d'organisation

Activites

Conditions

Service fret

Traitement des donnees des LTA (import et export) dans le Systeme infonnatique de
base

Annonce et decharge des documents douaniers dans le Systeme NCTS

Etablissement des factures port du

Preparation des documents export (manifestes, LTA, doc. douaniers, documents
ADR)
et/ou

Reception et remise des documents import

Formation commerciale ou similaire

Franyais, anglais
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CM41 Aecnt comEnercial t'ret 3

Unite d'organisation

Activites

Conditions

Service fret

Manifestation pour 2 compagnies aeriennes dans leur Systeme dedie

et/ ou

Agence import / Tracing

Formation commerciale ou similaire

Franyais, anglais

Avoir fait ses preuves dans la fonction precedente

CM42 Agent commercial fret 4

Unite d'organisation

Activites

Conditions

Service fret

Manifestation/traitement des LTA's dans les systemes dedies de 2 ou plus

compagnies aenennes

Licence DGR Cat 6.

Formation commerciale ou similaire

Franyais, anglais

Licence DGR

Avoir fait ses preuves dans la fonction precedente

SM10 Specialiste prot'essionnel l

Unite d'organisation

Activites

Conditions

Toutes

Täches tres differentes selon les domaines d'activite

Doivent etre definies separement selon les domaines d activite. Le Service du
personnel assure l'application correcte en effectuant des comparaisons laterales

Debuter une formation specifique du domaine d'activite
Initiative, endurance, engagement, polyvalence possible
Connaissance approfondie du domaine informatique specifique
Fran9ais, anglais, troisieme langue un atout

SM20 Specialiste professionnel 2

Unite d'organisation

Activites

Conditions

Toutes

Täches tres differentes selon les domaines d'activite

Doivent etre definies separement selon les domaines d'activite. Le Service du
personnel assure l'application correcte en effectuant des comparaisons laterales

Assume le concept de täches complexes et evalue diverses solutions en toute
autonomie

Assiste le superieur dans tous les domaines d'activite

Traite des projets complets

Remplir les conditions de SM10

Avoir termine la formation specifique du domaine d'activite

Connaissances de base dans plusieurs domaines professionnels

Capacite de conception et de penser en entrepreneur

Developpement continu dans le domaine de specialisation
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SM30 Specialiste prot'cssionnel 3

Unite d'organisation

Activites

Conditions

Toutes

Täches tres differentes selon les domaines d'activite

Doivent etre definies separement selon les domaines d'activite. Le Service du
personnel assure l'application correcte en effectuant des comparaisons laterales

Assure ä lui tout seul la gestion de projets complexes et en assume la
responsabilite

Domine un domaine de specialisation (par exemple l informatique)

Remplir les conditions de SM20

Mattriser parfaitement le domaine de specialite

Connaissances de base dans plusieurs domaines professionnels

Capacite de conception et de penser en entrepreneur

Capacite de travailler de maniere autonome

MM10 et MM11* Aide mecanicien et Aide mecanicicn irregulier

Unite d'organisation

Activites

Conditions

*

Service avions

Controle batteries

Vidange

Divers travaux de serrurerie

Desinfection des camions d'eau

Faire les pleins

Gestion des vehicules electriques

Petits depannages

Controle de fonctionnement

Avec ou sans CFC

Ouvrier avec connaissances pratiques

MM 11 uniquement, horaires in-eguliers

MM20 et MM21* Mecanicien l et Mecanicicii l irrcgulicr

Unite d'organisation

Activites

Conditions

*

Service avions

En plus des täches de MM10/MM11

Collaboration ä l'entretien preventif ainsi qu'aux modifications

Reparations selon instructions

Depannages simples

Controles A

Travaux de soudure

Un CFC ou experience

Maitrise des travaux d'aide-mecanicien

MM21 uniquement, horaires iireguliers
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MM30 et MM31* Mecanicien 2 et Mecanicien 2 irregulier

Unite d'organisation

Activites

Conditions

«

Service avions

En plus des täches de MM20/MM21

Depannages complexes

Connaissances en hydraulique et electricite ainsi que moteurs thermiques

Entretien preventif

Modifications, reparations, corrections

Travail independant

CFC dans la branche (mecanique auto, camion, electricite auto etc.)

Formation interne sur les vehicules et equipements

MM31 uniquement, horaires in-eguliers

JVIM40 Mccanicicn 3

Unite d'organisation

Activites

Conditions

Service avions

En plus des täches de MM30/MM31

Travaux administratifs

Travaux complexes

Capable de donner du support

CFC dans la branche

Maih-ise des connaissances sur les vehicules et equipements

Formation de specialisation

Test d'aptitude

Anglais ou allemand
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